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SAINT-JEAN-DE-MONTS   ÉVÉNEMENTS

Le Festival intercommunal NoMADE 
pose ses valises à Saint-Jean-de-Monts
Préparez les valises, 
emmenez les passeports : 
on sort des sentiers 
battus. Direction le 
Festival NoMADE les 14 
et 15 mai, à la ferme du 
Vasais. Mais avant l’arrivée 
de la caravane culturelle, 
rencontre avec un projet 
intergénérationnel déjà 
installé au sein des 
établissements scolaires.

Rappelez-vous, la Ville avait participé à la rénovation 
de la ferme de Vasais pour en faire un lieu 
culturel central. Promesse tenue ! Le Festival 

NoMADE (les Nouvelles Musiques Adorent les Destinations 
Étrangères) y fait escale.  

Voyage dans le temps
Il est loin le début de l’aventure du Vasais ! 1980 : 
l’AREXCPO proposait la restauration de la ferme. 36 ans 
plus tard, concerts, expositions, répétitions, rencontres se 
succèdent. Et demain, le Festival NoMADE. 
Un lieu prédestiné pour ce festival, alors que la ferme du 
Vasais concrétise la politique culturelle de la Ville, 
placée sous le signe de l’éclectisme, de l’ouverture et 
de la convivialité.

NoMADE : made in Océan-Marais de Monts
Depuis 5 ans, le festival s’installe chaque année dans l’une des 
villes de la Communauté de Communes. Pour cette dernière 
escale, il établit son campement chez nous. Un rendez-vous 
qui réunit 2 000 personnes à chaque édition ! 

Des histoires de famille
Peu importe la génération. Peu importe l’horizon. Le festival 
crée du lien entre tous. L’année 2016 est ainsi placée sous 
le thème de la famille. Sans prosélytisme ni théorie 
toute faite : s’interroger sur ces relations qui nous 
concernent chacun. Quelle place pour celui qui est au 
milieu de la fratrie ? Quel rôle éducatif pour les grands-
parents ? Des questions simples, des réponses à construire. 

Voyages intergénérationnels
Les écoles de Saint-Jean-de-Monts et des communes 
environnantes ont déjà débuté l’aventure ; elles vous 
présenteront leur projet lors du festival.  

•  Depuis janvier, les 
plasticiens Sonia Campos 
et Antoine Tiberghien 
ont dressé des « Portraits 
de famille » avec 82 
élèves, du CP au CE2. 
Un travail sur les arbres 
généalogiques qui s’inspire 
de l’œuvre de Niki de 
Saint Phalle !

•  Depuis mars, 60 collégiens de 5e et de 4e du territoire 
travaillent sur les chants du monde et la rythmique 
vocale avec le musicien François Fampou.  Ils se produiront 
en concert le 14 mai, accompagnés par des professionnels 
de l’ensemble Caravane et Kui Bo To.

Parcours du programme
Le voyage NoMADE vous promet des escales musique, 
théâtre, jeux en bois, ateliers cirques parents/enfants, fanfare, 
théâtre d’improvisation. Itinéraire :

•  Partez à la rencontre de La Famille Torgnole. Humour 
et chanson française au rendez-vous de ce spectacle musical, 
le 14 mai de 17 h à 18 h.

•  Dansez au son d’Orange Blossom ! Le groupe nantais de 
renommée internationale jouera son dernier album musique 
du monde, le 14 mai à 22 h 30 ! 

•  Rejoignez Les Frères Casquette pour un hip-hop français 
à la fois XXL pour les petits et XXS pour les plus grands. À 
partager en famille !

Et bien plus encore avec le conte Mildiou de Gérard 
Potier, Brother Kawa, Matjé ou la SMSM recrute. 

Le festival vous attend, et c’est gratuit !
Toutes les infos page 19.
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LES ANIMATIONS CULTURELLES 
OU SPORTIVES ONT RYTHMÉ LE 
DÉBUT D’ANNÉE avec en particulier 
le Championnat d’Europe de Tir à l’arc 
handisport, qui conduira les meilleurs aux 
Jeux Olympiques de Rio.
Le premier trimestre est traditionnellement 
consacré à l’élaboration du budget 
primitif pour l’année à venir. Les diverses 
commissions municipales ont bien 
travaillé pour établir la liste des travaux et 
des actions nécessaires ou indispensables.
Nous avons pu nous appuyer sur un 
très bon compte administratif 2015 
avec une épargne nette 
et un autofinancement en 
augmentation.
La dette diminue. 
Nos investissements se 
poursuivent malgré la 
baisse des dotations de 
l’État et avec une fiscalité 
maitrisée. En effet, Saint-
Jean-de-Monts fait partie 
des 4 villes de plus de 8 000 habitants sur 
13 en Vendée où un couple propriétaire 
de sa résidence principale avec un enfant 
à charge paie le moins d’impôts hors 
ordures ménagères (référence Ouest France 
du 6 septembre 2015). Pour le Grand 
Ouest (Normandie, Bretagne, Pays de la 
Loire) nous sommes dans les 8 villes les 
moins imposées sur 143.
La première tranche des travaux du centre-
ville donne un aperçu de l’aménagement 
retenu par le comité de pilotage issu des 
réunions citoyennes. La rue Clemenceau 
et les places du centre seront concernées 
dans les tranches suivantes.

La viabilité du parc d’entreprises Océan 
et Marais (près du Clousis) est en cours. 
Cet espace va contribuer à poursuivre le 
dynamisme de notre ville. Parallèlement 
au maintien et à la création d’emplois, 
de nouvelles possibilités de logements en 
location ou en accession à la propriété 
seront proposées à tous.
L’année prochaine des jardins partagés 
vont voir le jour dans le secteur du Salais 
et offriront à ceux qui le souhaitent la 
possibilité de jardiner, de produire leurs 
légumes…
Le Conseil d’enfants a eu l’honneur 
de pouvoir partager des moments 
historiques avec Jean Jouzel, 
climatologue et glaciologue, prix Nobel 
de la paix avec Al Gore en 2007. En 
soirée, devant un auditorium comble, 
Jean Jouzel nous a fait part de ses 
réflexions liées au réchauffement de la 
planète. 
Les enfants ont également pu interroger 
Chloé Trespeuch, snowboardeuse 
membre de l’équipe de France à l’issue 
de sa victoire en Corée du Sud.
La réflexion se poursuit sur l’office 
de tourisme intercommunal avec les 
personnels internes et les professionnels 
du tourisme.

Le travail en commun nous permet de 
mieux appréhender les évolutions du 
secteur et la coordination des actions 
futures.
Continuons ensemble à maintenir 
un service public de qualité afin de 
répondre dans les meilleures conditions 
à vos attentes.

Le projet de territoire doit renforcer 
l’attractivité, consolider l’économie et 
fidéliser de nouvelles clientèles en les 
développant.

André Ricolleau

Maire de Saint-Jean-de-Monts
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Continuons ensemble 
à maintenir un service 

public de qualité afin de 
répondre dans les meilleures 

conditions à vos attentes.
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À votre service ! 
20 ANS, 30 ANS ET MÊME 35 ANS de service 
pour Edmond Le Roy ; et ce n’est pas fini 
! Le 12 janvier, la Ville a récompensé 13 
agents dans l’auditorium Odysséa. Devant 
120 spectateurs composés de la famille, des 
amis et la Municipalité, les agents se sont vus 
féliciter. L’occasion de rappeler l’immense 
travail accompli chaque jour et parfois durant 
une longue période de leur vie. Alors que les 
dotations de l’État diminuent, ils redoublent 
d’efforts pour fournir la même qualité de service 
public. Au service des Montois, au service de 
tous. Merci à eux ! 

Coup de folie
pour les Kid’s folies
LA 26e ÉDITION SE TERMINE. Du 2 avril au 
1er mai, les enfants ont parcouru l’histoire 
et enchaîné les activités. De l’exposition
De l’art des grottes à l’art des rues, à la 
sculpture de sable en passant par le week-
end de folies : un programme extrêmement 
riche et diversifié. Les plus jeunes et toute 
leur famille ont fait le plein d’expériences 
et de connaissances. Le festival traduit 
la politique culturelle et sociale de la 
Municipalité : proposer des activités pour 
tous, se cultiver de façon ludique, créer de la 
convivialité dans nos lieux de vie quotidiens !  

L’expo Recto Verso 
DU 12 FÉVRIER AU 13 AVRIL, la Médiathèque 
de Saint-Jean-de-Monts est devenue la scène 
d’un atelier d’artiste à l’occasion de l’exposition 
d’art contemporain de Stéphane Tellier : 
Recto-Verso. Symétrie, sensation et synergies 
se mêlent dans une œuvre que le peintre ne 
considère jamais comme finie. 
Le spectateur est acteur. Et l’échange s’opère, 
de tous les côtés.
Visites de scolaires, travail avec des collégiens 
et l’EHPAD Ernest Guérin, « livre d’artiste », 
livret pédagogique : l’art se propage en ville. 
Plus largement, Saint-Jean-de-Monts initie à 
l’art contemporain grâce à sa convention
avec le FRAC des Pays de la Loire.
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SAINT-JEAN-DE-MONTS   EN BREF

Téléthon, participons ! 
LA VILLE RÉCOMPENSE LA SOLIDARITÉ. Le 
8 février, le Maire a accueilli les présidents des 
seize associations montoises qui ont pris part 
au Téléthon 2015. Leurs efforts ont permis de 
récolter 4 972 € à travers des activités sportives 
et culturelles. Pour rappel, le Téléthon œuvre pour 
la recherche et l’innovation dans le traitement des 
maladies rares. L’association AFM Téléthon existe 
depuis 1987 et la Ville entend bien poursuivre son 
soutien indéfectible à cette cause. Et vous ?

Festi ciné fait fureur ! 
LA SIXIÈME ÉDITION DU FESTI CINÉ s’est tenue 
du 12 au 23 février. Au programme : 14 films à 
2 € ! De Marguerite au Petit Prince, de Jurassic 
World au Roi Lion : de tous les styles, pour tous les 
âges. L’évènement proposé par l’association des 
Cousins de Monts en collaboration avec différents 
services de la Ville traduit la volonté politique de la 
Municipalité : rendre la culture accessible à tous ! 
Plus de séances, plus de monde,
pour toujours plus de Festi Ciné ! 

Odysséa remplit notre   
imagination !
DE LA POÉSIE. LE 18 FÉVRIER, la Compagnie 
des anges a fait naître la vie dans les 
marionnettes des Mains de Camille. Un 
théâtre d’ombres qui s’inspire du parcours de 
Camille Claudel. Des spectateurs clairement 
impressionnés. Du théâtre. Le 1er mars, dans 
une mise en scène de Didier Long, Myriam 
Boyer interpréta Chère Elena, de Ludmilla 
Razoumovskaïa. Un public qui se questionne 
face à des rapports de force et des envies de 
liberté. De la comédie.
Le 30 mars : Semianiky express nous 
a embarqués dans un train absurde et 
burlesque, et néanmoins critique sur une 
certaine réalité sociale. 

Le Trail atteint une 
vitesse de pointe ! 
21 FÉVRIER, 12e ÉDITION, 1 717 INSCRITS !
Ça n’en finit pas de courir au Trail du Pays de 
Monts organisé par le club de Saint-Jean-de-
Monts Vendée Triathlon Athlétisme ! La commune 
s’est ainsi transformée en véritable lieu de sport 
et de sensations. Les parcours de 12 et 20 km 
n’ont cessé de voir des sportifs courageux braver 
la fatigue et les raidillons dans les dunes.
On remet ça l’année prochaine ? 
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SAINT-JEAN-DE-MONTS   DOSSIER

Le budget de la Ville   est en bonne santé
« Nous assumons la politique 
financière de la Ville. Nous assumons 
nos investissements, notre budget 
et nos efforts. 
Les résultats des comptes administratifs de 2015 sont 
bons. La dette diminue. Et malgré la baisse des dotations 
de l’État, nous avons maintenu une fiscalité modérée.
Rappelons que lorsque nous avons débuté les 
investissements, nous étions dans la situation d’un 
ménage qui construit sa maison. Comme lui, nous avons 
emprunté. Base nautique, Médiathèque, front de mer : 
nous avons doté Saint-Jean-de-Monts d’équipements 
structurants pour l’avenir. Ils sont bâtis pour toute une 
génération et tout le monde peut déjà en profiter.
Nous avons entretenu les équipements existants. Nous 
avons favorisé l’emploi avec les zones du Clousis et 
bientôt avec le pôle d’entreprise Océan et Marais. Nous 
avons mené une politique de logements pour tous avec 
des dispositifs adaptés. Nous continuons de faire évoluer 
la ville pour qu’elle vive toute l’année car c’est un projet 
qui nous tient à cœur. 
Et nous avons déjà un retour sur investissements avec 
une fréquentation de Saint-Jean-de-Monts en hausse. 
Les touristes et les résidents viennent ici pour le cadre de 
vie. Avec 83 % d’espaces naturels, nous avons des atouts 
considérables mais il a fallu préserver et mettre en valeur 
ce patrimoine pour le protéger, tout en lui permettant 
d’accueillir un nombre important de personnes.
Nous avons fait les bons choix car ces investissements 
ne seraient plus possibles à l’heure actuelle. Nous 
avons bénéficié de bonnes conditions, de taux réduits 
et d’aides du Département, de la Région, de l’État et 
de l’Europe. Lorsque nous avons établi le programme 
d’investissements en 2008, rien ne laissait envisager 
une baisse des dotations de l’État.
Pour y faire face, nous réalisons des économies. Les élus 
louent les efforts des services de la Ville qui maintiennent 
un service de qualité alors que nous avons moins de 
moyens.
Gouverner, c’est se projeter dans l’avenir et permettre à 
un territoire de rester à la pointe du progrès. » 

André Ricolleau, Maire de Saint-Jean-de-Monts

Des investissements 
gagnants

Front de  mer ,  Odys s é a , 
Médiathèque, zones d’activités 
économiques, multi-accueil, 

complexe sportif, groupe scolaire : les 
investissements réalisés par Saint-
Jean-de-Monts contribuent à la 
bonne qualité de vie des Montois et 
des touristes.
Autrement dit, l’attractivité de la 
Ville ne serait pas aussi forte sans 
ces investissements. L’avenir ne 
s’annoncerait pas aussi bien si la 
Municipalité n’avait pas fait ces choix 

1990 :
5 959 habitants

LE FRONT DE MER
Les études pour l’aménagement ont 
débuté en 1992. Les travaux de la 
nouvelle estacade se sont terminés en 
2013

 « L’urbanisme et l’aménagement de 
la Ville nécessitent du temps afin de 
monter les dossiers, en tenant compte 
des contraintes environnementales et 
des autorisations nécessaires (parfois 
10 ans pour l’estacade ou le pôle 
d’entreprises Océan et Marais) ».
Jean-Yves Gaborit, 4e Adjoint au Maire. Urbanisme, aménage-

ment du territoire, voirie rurale, marchés publics.

Le
 m

ag
az

in
e 

m
un

ic
ip

al
 d

es
 M

on
to

is
n°

 1
0

8
 •

 a
vr

il 
2

0
1

6

6



Le budget de la Ville   est en bonne santé

>>>

pour faciliter la vie quotidienne. 
Dans un secteur concurrentiel comme le 
tourisme, Saint-Jean-de-Monts ne peut 
pas se permettre de stagner. Les élus ont 
choisi d’investir pour garantir le futur. 

L’économie se développe, 
les emplois naissent et la 
commune se dynamise 
La Ville développe une vie à l’année. 
Pour cela, elle initie des projets 
porteurs et dynamiques, comme 
en témoigne la création de la zone 
d’activités du Clousis et du pôle 
d’entreprises Océan et Marais. Favoriser 
la création d’emplois, permettre à des 

familles de s’installer et à leurs enfants 
de rester. La cité évolue. Les résidents 
secondaires multiplient et allongent leurs 
séjours. Les séniors s’installent à l’année. 
La politique menée par l’équipe en 
place fonctionne : la population 
montoise augmente. Elle passe 
de 7  882 en 2008 à 8 536 en 2016 
(INSEE).

Une stratégie réactive
La Ville a eu la chance de pouvoir réaliser 
ces investissements à une époque 
où la conjoncture économique le 
permettait, grâce à des taux faibles 
d’emprunts et des subventions. 

Chacun le constate au quotidien : les 
banques prêtent de moins en moins 
facilement.
Là où certaines villes sont à l’heure actuelle 
bloquées dans leur développement, 
Saint-Jean-de-Monts a un train 
d’avance grâce à ses investissements.
Certaines villes subissent les effets 
d’emprunts toxiques, tandis qu’à Saint-
Jean-de-Monts, les élus ont privilégié 
la sécurité. 
Sans vision d’avenir, une ville meurt. La 
volonté de la Ville est d’agir.

« Je préfère être critiqué pour des 
décisions « d’avenir » que nous 

prenons et que nous assumons, plutôt 
que pour des décisions que nous 

n’aurions pas le courage de prendre. 
Être élu c’est agir. » 

Miguel Charrier, 2e Adjoint au Maire, développement 
économique et touristique.

1999 :
6 886 habitants

2007 :
7 699 habitants 2012 :

8 221 habitants

ENFANCE-JEUNESSE
2009 : Multi-accueil
2013 : Groupe scolaire de la Plage

CULTURE : 
2010 : Médiathèque

SPORTS
2011 : Complexe sportif

SOCIAL 
2006 : Passerelle

ECONOMIE  & TOURISME
Les zones d’activités
Clousis I en 1990 - Océan et Marais en 2015
2008 : Tennis – Parée Jésus
2010 : Palais des Congrès Odysséa 
2010 : Centre nautique

CENTRE-VILLE
Premières rencontres citoyennes
en 2011
Début des travaux en 2016
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SAINT-JEAN-DE-MONTS   DOSSIER

Le budget
2016

ADMINISTRATION
GÉNÉRALE
Personnel administratif et 
technique, réhabilitation de 
l’Hôtel de Ville...
Budget : 3 878 178,66 €

TOURISME
Aide au tourisme
Budget : 2 813 386,69 €

ÉCONOMIE
ET COMMERCE
Interventions économiques, 
foires et marchés
Budget : 542 330,62 €

SÉCURITÉ
Police municipale,
contingent incendie
Budget : 658 026,91 €

ENVIRONNEMENT
Entretien des espaces verts, 
préservation du milieu urbain et 
naturel
Budget : 1 848 553,82 €

SOCIAL
CCAS, aides aux 
personnes en difficulté...
Budget : 572 489,43 €

Comme vous, la Ville 
fait attention à ses 
finances.

Elle scrute ses dépenses 
et réalise des efforts
au quotidien. 
Le budget est maîtrisé 
et rigoureux.
La Municipalité est 
très satisfaite de ses 
résultats.

LES PRINCIPAUX POSTES DE 
DÉPENSES POUR L’ANNÉE 2015
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CULTURE, SPORT,
VIE ASSOCIATIVE
Programmation culturelle, 
Médiathèque, entretien des 
équipements sportifs, subven-
tions aux associations...
Budget : 1 484 653,38 €

URBANISME
LOGEMENT
Aménagements, propreté, 
aide à l’accession
Budget : 829 688,42 €

RÉSEAU / VOIRIE
Eau et assainissement, 
entretien des voies...
Budget : 2 093 840,12 €

ÉDUCATION
écoles, restauration, 
transport, sport scolaire...
Budget : 1 692 123,99 €

ENFANCE / JEUNESSE
Multi-accueil, Accueil de loisirs, 
Foyer de jeunes
Budget : 1 276 189,81 €

« Nous avons choisi, depuis de 
nombreuses années, de mettre en 

place une politique volontariste 
d’accueil pour tous les âges et toutes 

les familles, quels que soient leurs 
revenus. » 

Véronique Launay, 1ère adjointe au Maire enfance-jeunesse, 

vie scolaire et culture..

« La municipalité a toujours privilégié l’accès 
au logement : soit en permettant à des 
familles d’accéder à la propriété à des prix en 
adéquation avec leurs ressources, avec l’idée 
de faciliter l’accès au logement à tous, dans le 
cadre du parcours résidentiel, soit en créant 
des logements où il y a la possibilité de devenir 
propriétaire (avec la location accession), soit 
en instaurant des logements avec des loyers 
modérés. » 
Marie-Claire Brethe-Chaillou, 3ème Adjointe au Maire, Affaires sociales.

BUDGET PRIMITIF 2016
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SAINT-JEAN-DE-MONTS   DOSSIER

- M.Milcendeau, à combien s’élève la 
perte des dotations de l’État ?
- En tout, le budget de la commune a été 
amputé de 2,6 millions d’euros sur 6 ans, 
soit 12 % du budget courant actuel.

• Suppression d’environ 6 000 mobil-
homes dans la population secondaire 
prise en compte dans le calcul des 
dotations d’État : - 1 114 000 € en cumul 
sur 4 ans

• Effort national de redressement des 
finances publiques : - 1 500 000 € 
de 2014 à 2017. 

- N’aurait-il pas été plus sage de stopper 
le programme d’équipement ?
- Les équipements se programment 
longtemps à l’avance. : il y a 
des phases préliminaires d’études, 
puis des consultations et des 
engagements juridiques à respecter.  
En 2008 : aucune baisse de dotations 
ne pouvait alors être envisagée. De plus, 
les taux étaient historiquement bas et 
tous ces équipements ont bénéficié de 
subventions importantes.

- Était-il nécessaire de réaliser tous ces 
équipements ? 
- Les équipements font partie d’un 
programme cohérent et indispensable. 
Il faut maintenir le volume de l’activité 
touristique et il doit toujours s’améliorer 
pour faire face à la concurrence. 
Les retombées économiques sont là pour 
les Montois. Nous défendons une qualité 
du service public, pour maintenant et pour 
l’avenir.

- La Commune a eu recours à l’emprunt 
pour financer ce programme.
- Oui, comme la majorité d’entre nous 
lorsqu’on investit. Entre 2008 et 2013,  

en empruntant 26 millions d’euros, 
la Ville a réalisé pour 60 millions d’euros 
d’équipements publics.

- En fin de compte, à combien s’élève  
la dette aujourd’hui et comment est-elle 
structurée ?
Au 1er janvier 2016, le capital à rembourser 
sur 20 ans est de 41 millions d’euros dont 
2/3 sont sécurisés à taux fixe et 1/3 
bénéficie d’index monétaires européens  
à un taux actuellement proche de zéro. 

- Pensez-vous que ce programme 
d’équipement pourrait être envisagé à 
l’heure actuelle ?
- Aujourd’hui, l’impact de l’effort national 
demandé ne permettrait pas l’obtention 
de subventions d’équipement. Il faudrait 
donc emprunter davantage, avec moins 
de ressources. Les banques seraient 
plus frileuses ! La Commune a réalisé des 
équipements structurants. Ils offrent à 
présent des services de qualité  
à la population et aux touristes ; ils 
assurent l’avenir et le développement du 
territoire ; ils sont là pour les 30 à 50 ans 
qui s’annoncent, alors que la dette sera 
remboursée en 20 ans !

Une maîtrise de l’avenir
Jeunesse, culture, sport, sécurité, écono-
mie : les domaines porteurs ont bénéficié 
d’investissements. Après un premier mandat 
durant lequel la Municipalité a investi,elle 
s’occupe maintenant du remboursement de 
la dette. 

La Ville baisse ses investissements. 
Néanmoins, la rénovation du centre-ville 
sera totalement réalisée au cours du mandat.

La Ville limite les dépenses courantes 
et veille à une maîtrise des coûts de 
fonctionnement tout en maintenant 
un service public à qualité constante. 

Des emprunts sains et courts
Là où vous achetez une maison ou une voiture, la Commune construit un groupe scolaire 
ou une base nautique. Les sommes sont bien sûr différentes mais la logique est la même. 
Comme pour un ménage, la Municipalité a dû s’endetter, comme vous pouvez le 
constater.

En toute transparence, la Ville expose son budget, ses dépenses et ses emprunts. 
Ses choix financiers ne sont pas risqués avec 2/3 des dettes à taux fixe et 1/3 des créances 
à taux variable, sur des marchés adaptés. 

ENTRETIEN AVEC 

Gérard Milcendeau, élu municipal délégué
aux affaires financières

EXTINCTION DE LA DETTE
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STRUCTURE DE LA DETTE
Aucun emprunt toxique
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Des choix politiques économes 
aux services des usagers

À quoi servent mes impôts ? 
Face aux baisses importantes des dotations 
de l’État, chaque service de la Ville se 
mobilise pour fournir un service de 
qualité à la population. Le même tra-
vail avec des moyens différents : telle est 
la réalité.

Imaginez les difficultés que rencontrent les 
services municipaux pour maintenir l’attrac-
tivité de la Ville avec moins d’argent ! Les 
efforts permettent de compenser autant que 
possible le désengagement de l’État. 
La Ville limite l’impact sur les Montois 
en maintenant une fiscalité modérée. 

Là où l’État n’a pas tenu ses engagements, 
la Ville maintient la qualité du service 
public et le cadre de vie agréable de la 
commune, en limitant les impôts.
Ces derniers sont nécessaires, vous le 

savez. La Municipalité a fait le choix 
d’une stratégie financière juste, équi-
table et bénéfique pour tous.

Aller faire du sport, attirer les clients dans 
nos commerces, assister à un concert : nous 
sommes dans une Ville où il fait bon vivre.

Médiathèque ou multi-accueil à un tarif 
nettement inférieur au coût réel, voire 
accès gratuit aux infrastructures sportives 
pour les associations : nous bénéficions 
tous de la politique financière menée. De 
nombreuses activités seraient tout sim-
plement plus chères sans les actions  
de la Ville.

La Municipalité assume donc pleine-
ment ses choix car ils permettent une vie 
douce et raisonnable sur Saint-Jean-de-
Monts, tant pour les Montois que pour les 
touristes. 

Chacun participe à la bonne santé de Saint-
Jean-de-Monts : le service public et les par-
ticuliers.  

Une voie saine. Des finances sécurisées.
 
Quand écologie rime avec économies
Les efforts de la Ville se concrétisent à tous 
les niveaux de la vie quotidienne. Plusieurs 
exemples illustrent la politique de réduc-
tion des budgets. Comme chacun, Saint-
Jean-de-Monts réalise des économies tout 
en pensant à l’avenir ! Le renouvellement 
de la politique environnementale est  
à ce titre exemplaire. 

Retrouvez les exemples de ces efforts en page 20.

ENTRETIEN AVEC 

Gérard Milcendeau, élu municipal délégué
aux affaires financières

MULTI ACCUEIL
(établi sur un coût moyen horaire / enfant)

• Prix de revient de l’heure : 9,80 €

• Participation usager : 1,60 €
• Participation CAF : 3,60 €
•  Coût réel pour la Commune : 4,60 €

MISE À DISPOSITION DES
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
(associations locales et écoles)

•  Participation usager : 0 € 
(mise à disposition gratuite des 

associations locales)

•  Valorisation de l’utilisation 
des  équipements sportifs :

   16,19 €/heure

•  Coût réel pour la Commune : 
450 000 € chaque année
 (sur la base de 10 520 €/semaine et 

d’une moyenne de 40 à 45 semaines 

d’utilisation par an) 

MÉDIATHÈQUE
(coût moyen par usager sur une année)

•  Abonnement : de gratuit à 23 €

•  Coût réel pour la Commune : 
de 187€ à 210 €
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RÉNOVATION DU CENTRE-VILLE

2016-2019

Rénovation du centre-ville : 
phase 1 terminée
La rénovation  
du centre-ville avance 
à grands pas comme 
ont eu la chance  
de le découvrir  
les citoyens en visite 
officielle le 11 avril, 
pour la clôture  
de la phase 1. Etat  
des lieux sur l’avancée 
des travaux.

Déviations, marteaux piqueurs : 
difficile de manquer les 
aménagements qui ont eu lieu rue 
Général de Gaulle, dans sa partie 
comprise entre les rues du Both et 
Henry Simon. 

Pour autant, la Ville a minimisé  
les gênes en réalisant les opérations entre 
janvier et avril. L’idée était bien évidem-
ment de préserver les commerçants,  
les résidents et les touristes lors de la 
période estivale.  

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
Fidèle à ses principes, la Municipalité  
a tenu à poursuivre la démarche entamée 
dès le début des projets : faire participer 
chacun.
Ateliers citoyens, comité de pilotage,  
réunions publiques, modifications du 
projet : la démocratie participative 
est omniprésente.
Ainsi, les citoyens qui se sont investis ont 
eu la chance de bénéficier d’une visite 
officielle du chantier, en compagnie du 
Maire André Ricolleau et des élus. 

Plus de 60 participants, une visite 
menée par Alain Rousseau, conseil-
ler délégué au centre-ville, accompa-
gné du cabinet d’architecture Atelier 

Ruelle, un entretien avec les entre-
prises et la satisfaction de voir naître 
un projet citoyen sous ses pieds. 

UN AVANT-GOÛT PLAISANT
Les effets de la rénovation seront sur-
tout mis en valeur à la fin du projet avec  
un centre-ville qui retrouvera alors toute 
son unité. Mais après cette première 
phase, on s’aperçoit déjà du changement 
à l’œuvre. Notre ville s’annonce plus 
belle, plus agréable et plus pratique.

RAPPEL DES PRINCIPES 
FONDAMENTAUX
Pour rappel, plusieurs principes guident  
la rénovation à l’œuvre :

• moderniser un centre-ville vieillissant,

• rendre la promenade à pied plus facile,

•  garantir un nombre suffisant  
de places de parking (237 sur l’en-
semble du projet),

•  limiter les dépenses et répartir 
le budget sur toute la durée des travaux, 
comme pour tout marché public. 

Dès lors, le projet vise l’intérêt de tous  : 
commerçants, résidents et touristes.  
Il en va de l’attractivité de Saint-Jean-
de-Monts.

UN CENTRE QUI S’ADAPTE
Avec le système de bornes amovibles mis 
en place, toutes les améliorations sont 
possibles. La piétonisation du centre-
ville aura seulement lieu les matins  
de grand marché en juillet et août.

Quelques rues connaissent aussi  
une importante activité commerciale 
nocturne en été. Dans un souci de sécu-
rité et de confort des piétons, la Ville sou-
haite interdire la circulation des véhicules 
mais :

• seulement sur une partie  
de l’avenue des Demoiselles, entre 
l’avenue de la Mer et la rue Auguste 
Lepère ;
• seulement en juillet et août ; 
• seulement entre 19 h et 1 h. du 
matin

En complément, la rue des Genêts sera 
mise en sens unique dans le sens « mer-
bourg » avec une signalisation appropriée. 

Pour une plus grande quiétude. Pour  
un plus grand plaisir.  

LA SUITE 
La seconde  phase  débutera en octobre 
2016. Elle concernera la rue Georges 
Clemenceau, entre les rues Cardinal  
de Richelieu et du Général de Gaulle.
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SAINT-JEAN-DE-MONTS   EN ACTION

Cible atteinte pour le championnat 
européen de tir à l’arc handisport
24 nations, 150 athlètes, 110 membres du staff :  
la Ville de Saint-Jean-de-Monts est devenue  
elle-même le cœur de cible de la compétition  
du 2 au 10 avril 2016. Concentration et précision 
pour les sportifs, mobilisation pour la Ville, sans 
oublier de la passion pour les spectateurs. Prêts  
à décocher les flèches ?

Publicité et dynamisme bien sûr, mais 
la Municipalité entend aussi offrir  
à tous la possibilité de pratiquer  
du sport, valides ou handicapés.  

LE SAVIEZ-VOUS ? 
La Fédération Française Handisport 
compte 35 000 licenciés et 45 000 
pratiquants. Plus de 1 350 clubs 
permettent aux personnes présentant 
un handicap moteur, physique  
ou sensoriel de faire du sport.

D’   Israël à la Lettonie, de l’Islande 
à la Grèce : les meilleurs 
archers européens ont réuni 

leur carquois à Saint-Jean-de-Monts, 
le temps d’un championnat européen. 
L’enjeu fut majeur. Au-delà de la victoire 
européenne, les participants visaient  
les Jeux Paralympiques de Rio !  

LA VILLE SE MOBILISE
POUR LE CHAMPIONNAT
Services techniques, espaces verts, 
Odysséa  : plusieurs services de 
la Ville et leurs partenaires ont 
travaillé intensément pour accueillir 

la manifestation.

Les services techniques ont 
en effet préparé l’espace des 
Oiseaux pour abriter la splendide 
cérémonie d’ouverture. Odysséa s’est 
adapté pour devenir centre de presse  
et comité d’organisation. Le Stade 
scolaire et l’esplanade de la Mer  
se sont transformés en lieux de tir. Merci 
à tous pour le travail fourni.   

DU SPORT POUR TOUS
Les énergies mises à l’œuvre dans 
l’organisation de l’évènement traduisent 
la politique sportive de la Ville. 

Si les gens de la montagne ont tous 
l’habitude de faire du ski, ceux 
de la mer ne pratiquent pas tous 

des sports aquatiques. L’ambition de 
Brenda Pajot, responsable de la Base 
nautique, consiste bien à «  développer 
cette culture »..

Et pour prospérer, la Base nautique 
mise sur les adultes. Valérie, à l’ac-
cueil, explique l’esprit du projet « On a 
tous fait de la voile ou autre chose lorsqu’on 

était jeune et on veut s’y remettre quand on 
devient adulte. ».
Alors profitez de toutes les activités ! 
Et nous vous rappelons que la base 
nautique, c’est aussi un bar ouvert 
toute l’année et bientôt une bou-
tique de surf ! 

Prenez le large avec les nouveaux 
«  samedis adulte », à partir de 
14 h ! 

• Kayak orientation : 30 avril et 11 juin 
• Surf : 23 avril et 4 juin 
• Stand up Paddle : 9 avril et 21 mai 
• Catamaran : 16 avril et 7 mai 
• Marche aquatique : 14 mai et 18 juin 
• Big Paddle : à partir de juin

Nouveautés aquatiques 
pour les adultes !
Nouvelles activités  
à la base nautique : 
les « samedis adulte » !
De quoi profiter de l’eau 
toute l’année en famille.

 Mais aussi :
• surf d’avril à octobre (hors juillet-août)
 mardi - mercredi - jeudi ou vendredi de 
12 h à 13 h 30 ;
• marche aquatique, d’avril à octobre
(hors juillet-aout) mardi - mercredi ou 
jeudi de 10 h à 11 h. 

Informations Base nautique 
02 51 58 00 75
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SAINT-JEAN-DE-MONTS   EN ACTION

Ville, Communauté de Communes, 
associations, dirigeants d’entreprises, 
organisations professionnelles :  
ils travaillent conjointement pour  
le dynamisme économique de la ville.

- Y’a-t-il des difficultés à être une 
femme chef d’entreprise dans  
le bâtiment ?
- Je n’ai pas encore assez de recul 
depuis octobre. Pour l’instant tout 
se déroule bien avec les collègues  
et les partenaires. Par rapport  
aux clients, ils me demandent peut-être 
davantage de conseils en décoration 
parce que je suis une femme !

- Céline, avez-vous reçu un bon 
accueil à Saint Jean-de-Monts ?
- J’ai reçu un très bon accueil  
de la part de la Ville qui était heureuse, 
je pense, de voir que je conservais tous 
les emplois existants.  

- Vous avez donc été accompa-
gnée sur le territoire.
- Oui, je suis également inscrite au 
réseau PMD. Il s’agit d’un groupement 
de dirigeants du Pays de Monts. 
Cela permet d’accroître son réseau  

et d’échanger sur les problématiques 
liées à la gestion d’une entreprise. J’ai 
aussi bénéficié du Prêt d’honneur dans 
le cadre du comité d’agrément Pays  
de Monts Initiative.

- Au niveau de la commune, que 
pensez-vous de la zone d’activités 
du Clousis ?
- L’entreprise était déjà installée  
là quand je l’ai reprise. Tout se passe 
bien. Je travaille avec quelques artisans 
situés eux aussi sur la zone. 

Réseau d’acteurs
pour l’économie

Les marchés font intégralement 
partie du patrimoine économique 
français. Pour permettre leur 
rayonnement, Saint-Jean-de-
Monts signe la charte pour  
le développement des marchés 
de France. Zoom sur un accord 
gagnant-gagnant ! 

Par cette charte, la Ville et les commer-
çants entendent développer et valo-
riser les marchés en contrepartie  
de bonnes pratiques.

LA COMMUNE S’ENGAGE
Un dialogue permanent s’établit 
entre la Ville et les marchands, notam-

ment par le biais de leur organisation 
professionnelle. La Ville fait en sorte 
que les commerçants non sédentaires 
puissent exercer leur profession dans 
les meilleures conditions possibles. 

LES TRAVAUX DE RÉNOVATION 
DU CENTRE-VILLE RÉPONDENT 
À CES ENGAGEMENTS
Au sein des marchés, la Mairie :

  • garantit une concurrence loyale ;

  •  s’assure d’une bonne gestion délé-
guée des marchés, c’est-à-dire 
un contrôle étroit sur les conditions 
d’exploitation ;

  •  veille à la maîtrise des coûts 

de fonctionnement, en fixant  
un droit de place conforme à un 
cahier des charges.

LES MARCHANDS S’ENGAGENT
Les commerçants non sédentaires 
doivent :

  •  proposer une offre de qualité qui 
entretient un climat de confiance 
(bonne présentation, affichage trans-
parent, respect des normes d’hy-
giène, etc.) ;

  •  diversifier le marché entre  
le commerce alimentaire et non ali-
mentaire.

À très vite sur les marchés de la ville !

La Ville signe la charte
pour le développement des marchés de France

Céline Champion accompagnée d’une partie de son équipe 

Parcours de Céline 
Champion, nouvelle 
dirigeante d’une 
entreprise de peinture

Aides aux entreprises : 
Communauté de Communes Océan-Marais de 

Monts : 02 51 58 07 89

Réseau Pays de Monts Développement : 
02 51 60 89 50 
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Les élus du Conseil d’enfants 
deviennent citoyens du monde
De son entrevue avec  
le climatologue Jean Jouzel, 
en passant par un moment 
privilégié avec Chloé 
Trespeuch, la Ville organise 
régulièrement, comme  
un fil rouge, des rencontres 
exceptionnelles pour  
les élus du conseil d’enfants. 
Élargir ses horizons, devenir 
l’acteur d’un monde en plein 
changement : l’avenir se joue 
maintenant !

Dans le cadre de son partena-
riat avec la Ville, Chloé fait la 
promotion de la cité, notam-

ment par des vidéos et des messages sur  
les réseaux sociaux. Mais elle va aussi  
à la rencontre de nos jeunes. 

« LA VILLE PROPOSE TOUT CE 
QU’IL FAUT. » 
Avant son entrevue, la cham-
pionne profite des infrastructures  
de la Ville ! Et selon l’intéressée « Saint-
Jean-de-Monts est très bien équipée ». Pour 
cette amoureuse des sports de glisse, les 
activités ne manquent pas [cf. page 13] !

DES PODIUMS AUX ESTRADES
2015 : marraine de la remise des 
trophées sportifs ; 
2016 : dialogue direct avec les 
jeunes. Écoles publiques et privées mais 

aussi Conseil d’enfants eurent la chance 
de s’entretenir avec la championne.
Chloé Trespeuch est un grand nom  
du sport international, mais aussi une 
« fille du coin ». Dès lors, les rêves  
les plus fous semblent à portée 
de main. Même si on peut être 
impressionné face à une médaillée 
Olympique «  Est-ce qu’on peut vous croiser 
dans les rues de Saint-Jean-de Monts ? » 
demande innocemment un enfant.  

ESPOIR & EXIGENCE
Chloé leur parla travail  
et persévérance. « Il faut croire à  
ses rêves et s’en donner les moyens. C’est  
un investissement de toute sa personne. On 
voit moins ses amis et on s’amuse moins que 
les autres. Il faut conserver une bonne hygiène 
de vie et travailler à l’école pour préparer  
la suite. Les échecs et les blessures remettent 
parfois tout en cause. » À bon entendeur ! 

ENTRETIEN EXCLUSIF ENTRE
LE PRIX NOBEL JEAN JOUZEL
ET LE CONSEIL D’ENFANTS
En exclusivité avant la conférence don-
née à Odysséa le 26 février, le Conseil 
d’enfants a eu la chance de poser  
ses questions à Jean Jouzel.
Avec maturité, respect et curiosité,  
les jeunes élus de Saint-Jean-de-Monts 
ont pu mieux comprendre la situation 
préoccupante de notre planète.  
La Ville espère bien faire naître chez  
les enfants une responsabilité 
porteuse de projets. 
Et ça fonctionne ! À leur échelle,  
les jeunes ont voulu savoir quelles seront 
les conséquences du réchauffement 

climatique sur la vie à Saint-Jean-de-
Monts, mais aussi ce qu’ils pouvaient 
faire pour le limiter. Une belle leçon 
de responsabilisation mais aussi 
d’optimisme. 

ÉCOLOGIE NE SIGNIFIE PAS
FATALITÉ
Véronique Launay, 1ère adjointe au Maire 
en charge de l’enfance-jeunesse, la vie 
scolaire et la culture, souligne la teneur 
du message de Jean Jouzel qui « a été 
très positif avec les enfants. Il a exprimé 
sa confiance en eux et les a responsabilisés 
tout en avouant que lui-même n’en faisait  
pas assez. Une vraie rencontre humaine ! ». 
Du local au mondial, tournés vers 
l’avenir !

Prochaine rencontre le 27 avril 
avec Nadia Taïbi, philosophe 
pour un goûter-philo autour de 
la question « Qu’est-ce qu’être 
citoyen ? ».

SAINT-JEAN-DE-MONTS   EN ACTION

Chloé Trespeush prend la pose avec les élus du Conseil d’enfants.

Jean Jouzel répond
aux questions des enfants
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Musique engagée 
& artiste investi : 
Lamine Diallo
Association caritative, Temps d’Activités Périscolaires, Médiathèque : 
l’emploi du temps de Lamine Diallo est résolument aussi chargé 
qu’investi dans la vie montoise. Pour nous, il nous fait part de son 
engagement pour l’ouverture, la diversité et l’entraide humanitaire.

Depuis combien de temps êtes-vous 
installé à Saint-Jean-de-Monts ?
Je suis arrivé à Saint-Jean-de-Monts il y 
a 15 ans. Je suis originaire du Sénégal,  
de Dakar. C’est là-bas que j’ai com-
mencé ma carrière. Après avoir fait l’école  
des beaux-arts, j’ai obtenu un diplôme de 
professeur de percussion.

Continuez-vous à enseigner à Saint-Jean-
de-Monts ? 
Oui bien sûr. Je donne des cours collec-
tifs de percussions que j’organise moi-
même, notamment avec mon association 
Atlantique Percussion qui aide des écoles 
sénégalaises. Je reverse l’argent versé pour 
les cours afin d’aider des enfants qui ne 
mangent pas à leur faim. J’ai créé un parte-
nariat avec deux écoles situées dans le sud 
du Sénégal, à Fatick et Doudoulou, pour 
donner des goûters aux enfants. 
Je remercie d’ailleurs la Mairie qui me 
soutient pour les cours de percussions.  
Et sinon j’interviens lors des TAP.

Comment contribuez-vous aux Temps 
d’Activités Périscolaires ?
Tous les vendredis, je suis dans les locaux 
de Bord à bord, avec des enfants âgés  
de 8 à 10 ans. 13 enfants sont répartis en 
deux groupes, avec moi pendant 1 h 30. 
Nous étudions à la fois comment jouer  
de l’instrument mais aussi ses caracté-
ristiques, son origine, ses matériaux,  
ses sonorités. Les enfants sont curieux.

Et de votre côté, vous jouez aussi je 
crois ?
Oui, je compose mes chansons, je chante 
et je joue des percussions. J’ai réalisé 
mon premier album avec François Rotu-
reau. Il s’agissait d’un style Afro Reggae.  

Dans mes thèmes, j’aborde la misère dans 
le monde et de mon pays. Je viens de 
l’île de Gorée qui possède une histoire 
chargée. J’évoque l’esclavagisme. Mais  
ma musique est une musique de paix  
et d’happiness. Je chante dans les pubs  
et tous les lieux culturels.

Vous êtes intervenus à la Médiathèque…
Oui ce fut une vraie expérience.  
J’ai apprécié de rencontrer le public.  
J’ai pu expliquer ma musique. Je parle 
wolof et poular. Le public était réceptif. 
Il faudrait 2 ou 3 rencontres par an pour 
sensibiliser et ouvrir les gens. Je remercie 
la Ville de m’avoir invité.

Que pensez-vous d’ailleurs de la vie 
culturelle à Saint-Jean-de-Monts ?
Je n’ai jamais vu une Ville qui fait autant 
de choses. C’est une ville au top où  
tu as tout. Il y a toujours une activité  
à Saint-Jean-de-Monts. Je trouverais ça 
bien si davantage de petits groupes locaux 

participaient aux grands évènements, 
comme lors des concerts cet été. D’ailleurs 
j’appelle tous les musiciens et aussi tous 
les lieux culturels qui voudraient travailler 
avec moi à me contacter. 

Plus généralement, que pensez-vous de 
la vie à Saint-Jean-de-Monts ? 
La Commune m’a toujours bien accueilli 
et je la remercie beaucoup. Ils m’ont fait 
confiance pour apporter quelque chose 
lors de mes cours. Il y a ici un esprit 
ouvert. 

Et pour l’avenir, des projets ?
Je prépare la saison d’été avec de nom-
breux concerts. Et je suis en train de 
réaliser mon deuxième album. Cela fait 
beaucoup de travail car on fait tout par 
nous-mêmes : la production, la commu-
nication et l’administratif avec les droits 
d’auteurs. J’ai aussi mes cours avec l’asso-
ciation. 

PORTRAIT

Concert chaleureux de YO NOU JAH MA à la Médiathèque
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TRIBUNES
Cette rubrique est réservée à l'expression des groupes siégeant au Conseil Municipal.

Nos propos encore déformés dans la presse : Les élus de l’UDCI sont trop attachés à la valeur humaine pour être « en 
colère » contre l’arrivée de personnes en détresse et/ou en souffrance au sein de notre ville.
Par contre, nous sommes interloqués de constater encore une fois le mépris avec lequel le maire traite les membres 
du conseil municipal et qui a décidé seul d’accueillir et d’héberger 12 immigrés. En aucune façon cela n’a été imposé 
par l’état à notre commune.
Le sous-préfet nous a bien précisé que tous les frais, l’accompagnement social et médical sont pris en charge par le 
contribuable français ainsi que le service de protection des lieux d’hébergement.
Pourquoi cette protection? Présentent-ils un risque pour la population ?
Est-ce que le chiffrage des dépenses a bien été appréhendé par la commune ?
Quel va en être le coût réel pour le contribuable montois ?
Est-ce que ces fonds n’auraient pas pu être utilisés pour venir en aide aux familles françaises ou natives de Saint-
Jean-de-Monts, également dans la souffrance et qui  méritent d’être aidées ?
Nous comprenons  que « les migrants » doivent également être aidés.
Mais il aurait été bon de favoriser l’accueil de véritables familles (les médias se font l’écho que des enfants, des 
bébés vivent toujours sous des abris de fortune dans des conditions déplorables, voire inhumaines à Calais) et ainsi 
de mettre en place un réel parcours d’intégration.
La diversité ethnique a toujours été une richesse formidable pour dynamiser une société à condition que cette 
diversité puisse s’exprimer, s’épanouir et participer activement au développement de ladite société.
Le fait de vivre d’aides, sans aucune contrepartie, n’a jamais permis aucune intégration.
C’est pourtant le choix qui a été fait par le maire, pour ces 12 migrants et ça, nous le déplorons.
Signer :
Mireille Glorion–Desboeufs / Karine IRR / Eric Brondy / Yves Mathias / Yoann Segnerin www.udcimontois.pro

www.udcimontois.pro

L’opposition critique, c’est le signe d’une démocratie locale qui fonctionne. Néanmoins, nous souhaiterions une 
approche constructive qui  évite le dénigrement et les attaques personnelles. Or au bout de 2 ans de mandat qu’a 
proposé l’opposition ?

Nous, élus majoritaires, sommes au travail, au service de l’intérêt général des habitants. Nous avons un programme 
clair et nous suivons la ligne qui nous a permis d’obtenir vos nombreux suffrages en 2014.  

Comme prévu, la première tranche des travaux du centre-ville sera opérationnelle à partir du printemps. Le chantier 
a respecté le calendrier et le budget prévus et s’est déroulé en minimisant la gêne pour les riverains, commerçants 
et usagers. Nous saluons ici le professionnalisme des entreprises, de l’équipe de maîtrise d’œuvre et des services 
de la Ville. Rendez-vous donc à l’automne pour une nouvelle phase de travaux. Un beau centre-ville en perspective !

Notre programme laisse aussi la part belle au développement économique et nous avons pu enfin réaliser une 
extension du Clousis grâce au Pôle d’entreprises Océan et marais. De nouvelles entreprises s’installeront et créeront 
des emplois permanents dans un cadre respectueux de l’environnement.

La solidarité reste au cœur de nos préoccupations et nous veillons grâce au partenariat entre la Ville, le CCAS et les 
diverses associations au bien-être de nos ainés. Nous nous soucions aussi des plus jeunes en offrant des structures 
de grande qualité dédiées à l’enfance, la jeunesse, l’éducation et le sport.

Nous concrétisons notre ambition pour Saint-Jean-de-Monts, Ville forte et solidaire !

Le groupe majoritaire (24 élus sur 29) « Démocratie et Progrès ».      

ESPACE RÉSERVÉ À L’EXPRESSION DES ÉLUS DE L’OPPOSITION MUNICIPALE

TRIBUNE DU GROUPE MAJORITAIRE AU CONSEIL MUNICIPAL
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À SAVOIR

PERMANENCES
Vous pouvez accéder à différents 
services et conseils en Mairie et services 
annexes grâce aux permanences 
organisées tout au long de l’année.

Permanences à la Mairie de 
Saint-Jean-de-Monts
18, rue de la Plage

•  CONCILIATEUR DE JUSTICE
uniquement sur RDV auprès  
de la Mairie au 02 51 59 97 00

Permanences au  
Centre d’Activités Sociales 
la Passerelle
29, boulevard Maréchal Leclerc

•  CARSAT (Caisse d’Assurance 
Retraite et de la Santé au Travail 
Tél : 3960 (ou 09 71 10 39 60 depuis 
box ou mobile) uniquement sur RDV le 
3e mercredi du mois 

•  CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
(impôts) le 4e mercredi du mois 
(uniquement sur  rendez-vous en 
téléphonant au 02 51 49 66 90)

•  CPAM (Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie) tous les jeudis de 9h à 
11h30 (sans rendez-vous) Tél. : 3646

•   LES 3 A – AIDE ASSISTANCE ALCOOL 
1er samedi du mois de 9h30 à 11h30

•  ALCOOL ASSISTANCE – LA CROIX 
D’OR 2e samedi du mois de 9h30 à 
11h30

•    CHANGEMENT : CAF (Caisse 
d’Allocations Familiales) Point 
accueil Caf Challans 17 rue de Saint-
Jean-de-Monts - 85300 CHALLANS 
0 810 25 85 10 - www.caf-vendee.fr

Permanences  
à la Médiathèque
boulevard Maréchal Leclerc

•   MAISON LOCALE DE L’EMPLOI  
Aux horaires d’ouverture (cf. ci-après) 
Accès à l’informatique uniquement.

Permanences à la 
Communauté de Communes 
Océan-Marais de Monts
46, place de la Paix

•  MISSION LOCALE VENDÉE 
ATLANTIQUE Uniquement sur 
rendez-vous -  Mercredi matin, jeudi et 
vendredi toute la journée jusqu’à 16 h 
00 - Tél. : 02 51 26 96 18

 MARCHÉS
Marché du centre-ville
Tous les mercredis et samedis matins
 Halles ouvertes tous les jours 

Marché Plage des Demoiselles
Du 4 juillet au 29 août, les lundis  
et jeudi matins 

Marché Couvert de la Plage
Tous les matins du 1er juillet au 31 août 
2016

 HORAIRES 
•  OFFICE DE TOURISME
Odysséa : 67, Esplanade de la Mer
Tél. : 0826 887 887 (0,15 € TTC/
mn depuis un poste fixe) - accueil@
saint-jean-de-monts.com - www.saint-
jean-de-monts.com
Jusqu’au 1er mai :
Du lundi au samedi de10h à 12h et de 
14h30 à 18h - Fermeture : les mercredis 
et samedi matin, dimanche et jours fériés
Du 2 mai au 5 juillet :
Du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 
et de 14h à 18h30 - Dimanche et jours 
fériés : 10h à 12h et de 14h30 à 18h 
Fermeture les mercredis et samedis matin

•  MÉDIATHÈQUE
boulevard Maréchal Leclerc
Tél. : 02 51 58 91 12
mediatheque@mairie-saintjeandemonts.fr
Ouverture au public : Lundi : 14h - 
18h ; Mardi: 14h - 18h ; Mercredi : 10h 
- 12h30 et 14h - 18h ; Vendredi : 15h 
-19h ; Samedi : 10h - 17h

•  BUREAU DE POSTE
33, rue de la plage 
du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 17h30
Le samedi de 9h à 12h  
 
•  LUDOTHÈQUE (TOUS PUBLICS)
33, rue neuve 
Tél. : 02.51.59.09.16
www.saintjeandemonts.fr
Le lundi, mardi, jeudi, vendredi  
de 16h30 à 18h
Le mercredi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Tarif jeu sur place : 2€ l’heure de jeu par 
enfant - Tarif emprunt de jeu pour les 
montois : 1€ par jeu pour 2 semaines 
Tarif emprunt de jeu pour les vacanciers  :  
3€ par jeu pour 1 semaine 

•  GARE ROUTIÈRE
boulevard Maréchal Leclerc
Tél. : 02 51 58 97 33
lundi : 9h15 - 12h30
mercredi :  9h15 - 12h30 / 14h - 17h
samedi : 9h15 - 12h30

 ÎVendredi 29 avril à 20h30

ZAMA
Concert Papier à Musique de chanson / rap 
/ Musique tsigane Médiathèque - Espace 
Culturel

 ÎJusqu’au 2 mai

Kid’s Folies
Expo et animations - Odysséa

 ÎDu 2 mai au 1er juin

Chaque Œuvre Est  
Une Aventure

Exposition 
autour du 
peintre Henry 
Simon.
Un parcours 
ludique et 
coloré à la 
portée de 
tous pour 
pénétrer 
l’intimité 
des œuvres 
du peintre 
et prolonger 
le voyage 
imaginaire.

Médiathèque - Espace Culturel

 Î Samedi 7 mai

La Dunaire 
montoise
Randonnée nocturne 
entre plage, forêt et 
marais. Inscriptions à 
l’office de tourisme 
ou sur www.saint-
jean-de-monts.com
Organisée par Saint 
Jean Animations

 ÎMercredi 11 mai à 10h30 et 15h

L’Atelier de Monsieur Henry

Six toiles d’Henry Simon prennent vie 
pour le plaisirs des enfants. 3-7 ans – Sur 
Réservation - Médiathèque - Espace 
Culturel 
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SAINT-JEAN-DE-MONTS   RENDEZ-VOUS

Festival 
NoMADE

Ferme du Vasais - Gratuit 
(cf. page 2)

SAMEDI 14 MAI 2016
DE 16H À MINUIT

16h - « Concert dansé » – AREXCPO
Ecole de Musique et Danse Traditionnelle

16h à 18h - « Atelier cirque » 
– Cirque Babel Initiation au cirque 
(enfants de 3 à 7 ans et leurs parents) 16h, 
16h30, 17h et 17h30 - Sur réservation 
au 02 51 58 07 89 et sur place selon les 
disponibilités.

Toute la journée - Amfifanfare
Fanfare balkanique énergique

17h - La Famille 
Torgnole
Chanson guinguette
 
19h – Mosaïque 
La rencontre des musiciens 
de CARAVANE et du 

chœur KUI BO TO.

21h - Matjé Chanson française voyageuse

22h30 – Orange Blossom
Musique électronique du monde

DIMANCHE 15 MAI 2016 
DE 15H À 20H
16h - « Concert dansé » – AREXCPO

15h45, 17h et 18h30 – « Brother Kawa » 
Cie Ernesto Barytoni Musique mobile

16h à 18h - « Atelier cirque »
Cirque Babel Initiation au cirque

16h et 18h – « Mildiou » 
de Gérard Potier Conte musical

16h et 18h – Les Z’improbables
Théâtre d’improvisation

16h à 20h - « La SMSM recrute » 
MicMac cie Aventure scénarisée

19h – « Le monde à l’envers » - Les 
Frères Casquette Hip Hop jeune public

Exposition sur l’arbre de vie 
Réalisée par les écoles du Pays de Monts

La cuisine mobile du Daviaud !
En attendant la réouverture du Daviaud en 
2017, venez déguster les recettes du coin 
préparées avec des produits locaux.

 ÎDu 3 au 12 juin 

Festival International
Du film très court

Projections de 50 films internationaux de 
moins 3 minutes. Chaque vote compte !
Médiathèque - Espace Culturel 

 Î Samedi 21 mai 10h-12h30 & 14h-16h

Vente de livres déclassés 
Médiathèque - Espace Culturel 

 ÎSamedi 21 et dimanche 22 mai

Ruée des Fadas 
Parcours d’obstacle, l’occasion de vivre
une « véritable aventure » en famille ou 
entre amis.
Inscriptions : www.rueedesfadas.fr

 ÎSamedi 28 mai – 20h30

Enfant de la Transe
Par la compagnie Energumen. Un road 
show théâtral sur fond de musique rock. 
Entrée : 10€ / Tarif réduit : 8€
Réservation au 02 51 36 09 60 ou 
vents.marees@wanadoo.fr
www.vents-et-marées.fr - Odysséa

 ÎSamedi 11 et dimanche 12 juin 

Basket Go
Tournoi de basket-ball national sur la 
catégorie U15.
Complexe sportif – rue du Both

 ÎSamedi 18 juin

Feux de la Saint Jean
Animations toute la journée
Concert place 
Ernest Guérin
à partir de 19h30

 ÎSamedi 25 et 
dimanche 26 juin

Triathlon 
Contact : St Jean de Monts Vendée 
Triathlon Athlétisme 09 75 96 07 10
www.vendee-triathlon.com
contact@vendee-triathlon-athle.com
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La Ville renouvelle 
et intensifie sa politique 
environnementale

POURQUOI RENOUVE-
LER LA POLITIQUE ?
La fin du 4e cycle de cer-
tification est l’occasion 
de faire le point sur  
la démarche environne-
mentale et de réaffirmer ou de modifier 
les orientations de la politique en la matière.

ET CONCRÈTEMENT ?
Les efforts fournis sont quantifiables :

•  depuis 2008, la Ville a diminué de 
plus de 96 % ses achats de produits 
phytosanitaires ;

•  entre 2009 et 2015, la consommation 
d’eau des bâtiments et équipements 
communaux a diminué de 30 %, soit 
25 075 m3 (l’équivalent de la consomma-
tion moyenne annuelle de 167 foyers) ;

•  la Municipalité a acquis des véhi-
cules propres qui correspondent à 19 % 
de sa flotte des véhicules de moins de 
3,5 tonnes ;

•  en 2015, 29 % des menus du restaurant 
scolaire intègrent des produits issus 
de l’agriculture biologique ;

•  la production des panneaux photo-
voltaïques du complexe sportif per-
met d’alimenter 30 foyers ;

•  la Ville a rajouté 278 points lumi-
neux entre 2013 et 2015 tout en 
diminuant de 40 000  kWh les consom-
mations d’éclairage public ;

•  la Ville a remplacé 53 % des lampes 

LE MANAGEMENT
ENVIRONNEMENTAL, C’EST QUOI ?
Il s’agit d’une méthode de gestion qui 
vise à prendre en compte l’impact 
environnemental de ses activités,  
à l’évaluer et à le réduire. 
En 2004, la Mairie a obtenu la norme 
ISO 14001 qui atteste d’un bon manage-
ment environnemental des services. Depuis 
2004, la certification a toujours été 
renouvelée tous les 3 ans. Preuve en est 
que les efforts ne se sont jamais arrêtés.

CERTIFICATION RENOUVELÉE  
ET FÉLICITATIONS ACCORDÉES ! 
En mars 2016, la commission a de nouveau 
attribué la certification et a notamment 
félicité :

•  la stratégie et la politique envi-
ronnementale qui s’inscrit dans  
une démarche globale de développe-
ment durable et d’exemplarité ;

•  l’implication du Maire et des Élus, 
de la Chargée de mission manage-
ment environnemental, de la Direc-
tion générale des services et de tous 
les acteurs rencontrés ;

•  la recherche constante d’évolu-
tions et d’améliorations concrètes  
des performances environnemen-
tales (HQE, valorisation des déchets, 
sacs réutilisables, détecteurs de présence, 
éclairage LED, etc.).

Néanmoins, la Ville entend intensifier  
ses actions. 

Depuis déjà 12 ans, la Ville fournit  
des efforts en appliquant la norme ISO 14001 
qui met en œuvre un système de management 
environnemental sur l’ensemble des services 
municipaux. Le 22 février 2016, le Conseil 
municipal a adopté une nouvelle politique  
en la matière. Zoom sur les actions menées  
par la Municipalité.

SAINT-JEAN-DE-MONTS   ENVIRONNEMENT

à vapeur de mercure ;

•  la Ville a changé 49 % des lampes 
de type « boule » qui polluent le ciel 
nocturne et nuisent à la biodiversité ;

•  la Ville a formé 185 agents à la 
manipulation des extincteurs, pour 
éviter les incendies, très pollueurs.

ET L’AVENIR ?
Plusieurs actions seront menées d’ici 2018 :

• créer des jardins partagés ;

•  réduire l’usage des produits phyto-
sanitaires pour atteindre l’objectif 
« zéro phyto » ;

•  réaliser un plan de gestion pour 
définir des actions de protection 
voire de valorisation du patrimoine 
arboricole.

ET POURQUOI PAS ?
D’autres projets sont à l’étude et 
notamment  :

•  mettre en place des zones pâturées 
en installant des animaux pour entretenir 
les terrains communaux ;

Pour l’avenir de tous, pour l’avenir 
de la planète !
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